
RÈGLEMENT DU JEU 

Chasse au trésor – Rue de l’Église (Antony) 

 

Une animation proposée par la Mairie d’Antony et l’association des Commerçants 

d’Antony Village. 

 

1. Principe du jeu 

Un blason de Reinickendorf est affiché sur les vitrines des commerces participants. 

Des numéros et morceaux de phrase sont cachés dans les vitrines. 

Les participants doivent retrouver ces éléments afin de reconstituer une phrase 

complète dans le bon ordre. 

 

2. Modalités de participation 

- Le jeu est ouvert à tous. 

- Les participants parcourent les commerces participants pour repérer les indices. 

- Les indices sont visibles en vitrine ou à proximité des blasons. 

 

3. Objectif 

Reconstituer la phrase complète et exacte dans le bon ordre. 

 

4. Désignation du gagnant 

Les participants doivent déposer leur bulletin de participation complété 

(coordonnées + phrase reconstituée) dans l’une des urnes prévues à cet effet 

placées soit à la Maison Savignac du quartier Jean Zay soit au Café Firmin au début 

de la rue de l’église. 

Un tirage au sort sera effectué parmi les bonnes réponses pour désigner le gagnant 

du jeu. 

Des lots pourront être attribués. 

 

5. Dates du jeu 

Du mardi 5 mai au dimanche 10 mai inclus. 



 

6. Conditions 

- Une seule participation par personne, famille ou groupe. 

- La phrase doit être complète, exacte et dans le bon ordre. 

- Le bulletin doit être lisiblement rempli. 

- Le respect des commerçants et des lieux est obligatoire. 

 

7. Organisation 

Le jeu est organisé par Antony Village en partenariat avec la Ville D’Antony 


